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Introduction 

En mars 2019, la Communauté de Communes du Pays des Herbiers a saisi la MRAe pour une demande d’examen 

au cas par cas de son projet de mise en compatibilité du PLU de la commune des Epesses. 

Suite à sa saisine, la MRAe a jugé nécessaire une évaluation environnementale du projet. La Communauté de 

Communes du Pays des Herbiers a donc soumis pour avis à la MRAE en mai 2020 l’évaluation environnementale 

de la mise en compatibilité du PLU de la commune des Epesses.  

Après examen du dossier, la MRAe a fait part de son avis le 20 août dernier. Le présent document constitue un 

mémoire en réponse à cet avis.  

 

1. Contexte et principaux enjeux environnementaux  

Aucun questionnement n’est formulé sur cette partie. 

 

2. Caractère complet et qualité des informations contenues dans le rapport de 

présentation 

Extrait de l’avis MRAe :  
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Réponse de la collectivité :  

Le Parc du Puy du Fou se situe sur un point haut. L’extension envisagée se situe à l’Ouest du Parc du Puy du 

Fou sur une zone encore topographiquement élevée, en surplomb de la vallée du Lay et d’un de ses affluents. 

De l’autre côté de cet affluent le niveau topographique augmente de nouveau. 

 

La photo 1 (vue depuis la RD 11) montre que le talweg lié à l’affluent du Lay est bien marqué.  

 
Vue du talweg de l’affluent du Lay – localisée n°1 sur la carte précédente 
 
Le Grand Parc, malgré sa position en point haut, n’est finalement que très peu visible depuis l’extérieur. En 

effet, la topographie joue un grand rôle dans l’intégration paysagère du site mais la végétation et notamment 

le maillage bocager du site rend le site quasi imperceptible depuis plusieurs points de vue. 
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Concernant la zone de projet, des photos ont été réalisées pour évaluer la covisibilité du site avec son 

environnement.  

Depuis le coteau d’en face, la zone de projet est perceptible mais peu visible du fait de la végétalisation du 

territoire. 
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1 – Vue depuis le chemin agricole au Nord de 
Coutigny 

 
2 – Vue depuis le lieu-dit Coutigny 

 

Les vues depuis la zone de projet illustrent le fait que la zone se situe en surplomb du paysage. 
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1 

 

2 

 

3 

Les co-visibilités sont donc existantes mais peu importantes du fait de l’éloignement du côteau opposé. 

Néanmoins à l’image de ce qui s’est fait sur le Grand Parc existant, le projet prévoira des mesures d’intégration 

paysagère. 

Le projet n’est, en l’état, pas assez avancé pour proposer des mesures concrètes d’intégration paysagère. 

Cependant, l’ensemble des constructions réalisées sur le Parc du Puy du Fou sont intégrées dans le paysage 

que ce soit par le biais de parti pris architectural ou par le biais de la végétalisation.  

Le bâtiment ne sera pas caché, ni masqué : le gabarit sera assumé mais accompagné de végétation de type 

haie bocagère (haie actuelle conservée et renforcée, cf OAP), il s’intégrera dans son environnement également 

du fait des choix architecturaux qui seront faits, cette démarche s’inscrira dans la continuité des constructions 

déjà implantées sur le site :  

  
Vue sur le Grand Siècle depuis la RD27 à la sortie des Epesses 
 
Par ailleurs, l’OAP encadrera bien les implantations et l’adaptation à la pente du futur bâtiment afin qu’elle 
s’effectue de façon respectueuse par rapport au paysage environnant : 

Extrait des prescriptions écrites de l’OAP : 
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Dans un second temps, une charte paysagère sera réalisée pour cet aménagement. Chacun des espaces du 

parc bénéficie d’un carnet Paysage définissant le plan paysager, les partis pris d’aménagement paysager 

(massifs, bosquets, engazonnement) mais aussi la façon dont seront gérés et entretenus ces aménagements.  

 

Les éléments ci-dessous sont issus du carnet paysage du Dernier Panache. Ils illustrent la façon dont seront 

pensés les aménagements paysagers compte tenu du contexte initial. 
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Extrait de l’avis MRAe :  

 

 

Réponse de la collectivité :  

La consommation du foncier : la consommation foncière du Puy du Fou depuis l’entrée en vigueur du SCoT 

en juillet 2017 est la suivante : un total de 15.7 ha consommés en moins de 3 ans, ce qui donne un rythme de 

5.23 ha par an. Il faut cependant rappeler que les 90 ha programmés pour le site sur les 15 ans du SCoT sont 

prévus hors zones AUpf déjà existantes au zonage, et que donc ces consommations observées qui se sont 

essentiellement effectuées sur ces zones AUpf n’impactent pas l’objectif global du SCoT à ce jour.  

Ci-après le détail des autorisations octroyées depuis 3 ans avec les cartographies correspondantes : 
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Cartographie des zones urbanisées depuis 2017 : En rouge : les surfaces concernées. 

  

ANNEE
Surface totale aménagée 

(m²)
OBJET DU PC

2017 8064 Construction d'un bâtiment à usage de salle de spectacle

2017 4160 Construction d'un abri trains et d'un local vestiaires-sanitaires

2017 368,9 Création de locaux à usage de bureaux

2017 990 Construction d'un bâtiment à multiples usages

2018 170 Bâtiment à titre précaire à usage de bureaux en construction modulaire

2018 2138 Construction d'un collège

2018 8822 Création de bâtiments "Entrée" Grand Parc du Puy du Fou

2018 350 Constructions vestiaires équipe plongeur et aménagement et extension d'espace de stockage 

2018 118795 Construction d'un hébergement  thématisé "MARLY"

2019 9771 Création de 2 volières

2019 372 Construction de 7 boxes à chevaux

2019 740 Construction d'un bâtiment constitué de 2 classes

2019 3200 Construction d'une station d'épuration

157940,9

15,79

PC PUY DU FOU - 2017/2018/2019

2019 

volières 

2018-19 Puy du 

Fou Académie 

2018 

hébergement 

2019 boxes à 

chevaux 

2019 STEP 

2018 

modulaire 

2017 

bureaux  

2018 salle de 

spectacle 

2018 

entrée 

2017 abri  

2018 

vestiaires 
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Extrait de l’avis MRAe :  

 

 

Réponse de la collectivité :  

Les aménagements réalisés aux abords du Puy du Fou sont les suivants :  

- Aménagement de la VC 105 : cet aménagement a été détaillé dans le dossier. Il permet de soulager la 

RD 11 et la RD 27 en permettant l’accès au Parc des autocars depuis l’Ouest.  
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- Aménagement de la RD 11 : cela concerne la sécurisation de la RD 11 permettant à la fois de fluidifier 

le trafic à destination du Puy du Fou et de sécuriser les déplacements agricoles.  

- Etude sur la réouverture de la ligne ferroviaire Cholet/Les Herbiers avec une desserte de la gare des 

Epesses : il s’agit d’un projet encore à l’étude qui permettrait de limiter le trafic routier en proposant 

une alternative à la voiture pour venir au Parc.  

D’un point de vue quantitatif, en prenant une moyenne de 3 personnes/véhicule, l’augmentation du trafic due 

aux nouveaux aménagements serait de 2333 véhicules supplémentaires en pointe par jour.  

 

Extrait de l’avis MRAe :  

 

Réponse de la collectivité :  

Le résumé non technique a été réalisé afin de compléter le document. Il est inséré en annexe de cette présente 

note et sera ajouté à la suite de l’enquête publique au dossier. 
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3. Prise en compte de l’environnement par la mise en compatibilité par déclaration 

de projet du PLU des Epesses pour l’agrandissement du parc du Puy du Fou 

Extrait de l’avis MRAe :  

 

 

 

Réponse de la collectivité :  

La carte suivante fait l’état des lieux des espaces en zone AUpf dont le Puy du Fou est propriétaire. L’ensemble 

de la zone peut être divisée en plusieurs types :  

- Le Grand Parc et ses parkings 

- La Cité Nocturne 

- Puy du Fou Académie (établissements scolaires et équipements associés) 

 

A cela s’ajoutent les espaces dédiés à l’assainissement collectif, les espaces exploités par le Puy du Fou 

(animalerie, volières, …) et les espaces végétalisés contribuant à l’insertion paysagère du Parc.  
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Les zones potentiellement ouvertes à la construction actuellement dans le PLU sont mobilisées en majorité 

par le pâturage des animaux du Parc, ainsi que par des zones de stationnement qui ont été aménagées depuis 

l’élaboration du zonage.  

Par ailleurs, sur la majorité des emprises encore libres, des projets sont en cours d’étude (cf cartographie de 

synthèse ci-dessous) 

De plus, les exigences liées aux circuits du Parc et la logique de déambulation des visiteurs a amené la direction 

à envisager un développement des attractions plutôt vers l’ouest. 

Les extensions de bâtiments prévues plus au sud sont nécessaires sur ce site en particulier. En effet, l’ancien 

hameau de la Grange fait désormais office de site logistique pour le Parc. Le développement de cette activité 

permettra de compléter l’urbanisation déjà en place et d’éviter ainsi le mitage sur des terres naturelles et 

agricoles. 

Plan de développement du site du Puy du Fou / synthèse des projets et logique d’aménagement : 

 

 

  

XXX : projets en cours de réalisation ou à l’étude 

XXX : stratégie de développement 

P 

P 
P P 

Axe de 

développement 

préférentiel au regard 

du parcours 

Conforter le pôle 

logistique 

Pôle Gare 

Volière 

Hébergement de 

plein air 

Puy du Fou 

académie/ 

équipement 

sportif 

Extension 

Hôtellerie 

Parcelle F53 et F56 : Seule 

emprise encore disponible en 

AUpf mais foncier non 

maitrisé par le Puy du Fou  
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Extrait de l’avis MRAe :  

 

 

Réponse de la collectivité :  

Le Puy du Fou étudie les possibilités d’optimisation du stationnement actuel. Selon les études menées par le 

Parc du Puy du Fou, il est possible de passer de 8200 places à 9300 places de stationnement en optimisant les 

parkings actuels sans compter les 1000 places de stationnement de la Cité Nocturne. En prenant une moyenne 

basse de 3personnes/voiture, le Puy du Fou est en mesure d’accueillir 30 900 visiteurs en réalisant des 

aménagements simples.  

La pointe journalière du nombre de visiteurs d’ici 2025 est estimée à 32 000, correspondant à la capacité 

d’accueil des parkings optimisés en comptant 3,1 pax/voiture. Elle est amplement suffisante pour accueillir les 

7000 visiteurs supplémentaires induit par le projet.  

D’autres projets de stationnement sont envisagés à long terme et pourront être mis en œuvre au fil des 

besoins. 

 

Extrait de l’avis MRAe :  

 

 

Réponse de la collectivité :  

Le Parc du Puy du Fou possède environ 388 ha. La carte suivante présente les parcelles appartenant au Puy 

du Fou et dont les terres sont exploitées par un agriculteur tiers (parcelles en couleurs). 
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Cette carte montre également que les parcelles faisant l’objet de la mise en compatibilité du PLU ne sont pas 

exploitées par un agriculteur tiers mais par le Parc lui-même. Ces parcelles sont utilisées pour le pâturage 

des chevaux sur la partie concernée par les zones humides et sont utilisées pour la production de foin pour 

les animaux du Parc.  

 

 

 

Après réalisation du projet, les parcelles en zones humides n’étant pas impactées, les chevaux resteront en 

place. Concernant la production de foin pour les animaux du Parc, une autre parcelle appartenant au Parc 

sera utilisée. Il s’agit d’une parcelle aujourd’hui non exploitée.  

Zone d’étude 
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Extrait de l’avis MRAe :  

 

 

Réponse de la collectivité :  

Le plan figurant page 10 n’est pas le dernier plan à jour (le stationnement qui est représenté sur la zone humide 

n’est plus envisagé). Ce plan a été modifié afin de supprimer cette ambiguïté.  

Le plan suivant représente le projet avec la bonne emprise de stationnement, celle-ci n’empiète pas sur la 

zone humide. 
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La zone humide n’a pas fait l’objet d’une zone N car sur la zone AUpf, l’OAP fait foi. Elle précise d’ailleurs que 

la zone humide doit être préservée conformément aux objectifs du SDAGE Loire-Bretagne.  
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Extrait de l’avis MRAe :  

 

Réponse de la collectivité :  

Le Puy du Fou dispose d’une charte paysagère pour l’ensemble de son Parc. En voici un extrait : 

Le Puy du Fou a pour vocation, depuis ses débuts, de faire voyager les gens à travers l'histoire et les époques, 

dans des décors qui pourraient être typiquement Vendéens quelques soit les siècles ou millénaires. 
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Les thèmes évoqués par les spectacles, les différentes animations du Puy du Fou ont toujours été liés de près 

ou de loin aux décors et à la végétation ambiante, qui par sa présence, permet, petit à petit et de manière 

transparente, l'accompagnement des visiteurs à travers les époques. 

La toile végétale qui sert de décors ne se limite pas à ces seuls intérêts. C'est aussi un cadre verdoyant, de 

fraîcheur mais aussi créateur d’ombre. 

Autre intérêt majeur, la palette végétale existante ou mise en place lors de la réalisation des nouveaux projets 

fait office de conservatoire. En effet, à la réalisation des projets, la végétation existante (haies ou arbres 

remarquables) sont préservés dans la mesure du possible.  

Une thématisation en rapport avec le lieu, l'époque et le type de spectacle est assurée en donnant une identité 

à chaque site soit par l'intermédiaire de la typologie des jardins soit en élargissant la palette végétale. 

Cependant en périphérie de chaque zone aménagée, la mise en place de haies de ceintures composées 

d'essences rustiques, assure la transition et l'intégration des différents zones thématisées dans le bocage 

locale. 

La démarche paysagère mise en place par l'équipe des jardiniers du Puy du Fou est dans un premier temps 

relatif à l'accueil des visiteurs. Le choix végétatif est établi sur les critères liés à leur situation. 

Le végétal doit accompagner le visiteur, assurer la transition entre les espaces mais aussi l'apaiser après un 

spectacle ou créer un effet dans une situation donnée. 

Dans un second temps cette démarche est établie dans un souci de conception et de maintenance. Lors de la 

création de nouveaux espaces, les solutions les plus adaptées pour simplifier la mise en œuvre et l’entretien 

des surfaces aménagés sont recherchées. 

Sur ce principe est organisé en amont le mode opératoire de l'entretien qui sera réalisé ultérieurement, ce qui 

définit au passage une partie de la conception. Par exemple ; pour définir la forme de certaines surfaces 

gazonnées une projection sur le mode de tonte qui sera utilisé est réalisée, un cheminement de passage des 

machines pour limiter les pertes de temps et réduire au strict minimum le débroussaillage est établi. Lors de 

la conception des outils permettant un gain de temps et une précision dans l'installation des végétaux sont 

aussi développés. 

L’équipe des jardiniers du Puy du Fou bénéficie de la possibilité de réaliser la totalité des aménagements 

paysagers, de la création des plans en bureau d'étude, jusqu'à la réalisation sur le terrain. 

Cela offre la possibilité par différents moyens de supprimer voire limiter au strict minimum l'utilisation de 

pesticides et autres produits ayant un impact sur l'environnement. 

Toujours dans cette démarche, l'équipe des jardiniers du Puy du Fou renforce l’action de certification au label 

Green Globe en recyclant la totalité de ses déchets végétaux. En effet, tous les branchages sont recyclés sous 

forme de paillage après broyage et l'ensemble des désherbages et petites tailles sont eux traités sous forme 

de compostage soit dans l'un des nombreux composteurs répartis sur le site soit sur la zone de stockage des 

déchets verts ou ils sont compostés. 
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Extrait de l’avis MRAe :  

 

 
 
Réponse de la collectivité :  

La station d’épuration a été réalisée et est mise en service depuis le 24 septembre 2020. D’une capacité 
nominale de 7700 EH, elle a été dimensionnée sur une perspective d’évolution à 10 ans.  
 
Actuellement, au lieu-dit La Grange, il existe 4 systèmes d’assainissement non collectif dont 3 appartiennent 
au Puy du Fou.  
N°1 : contrôle de réalisation favorable en date du 20/08/2015 
N°2 : récemment acquise par le Puy du Fou, lors du dernier contrôle en date du 17/12/2014, le système était 
absent et donc non conforme  
N°3 : n’appartient pas au Puy du Fou 
N°4 : traitement non accessible et donc considéré comme non conforme le 13/09/2018 
 
Le bâtiment bénéficiant d’un système d’assainissement non collectif conforme est celui qui est utilisé 
quotidiennement par l’équipe du Puy du Fou tandis que les deux autres sont des bâtiments hébergeant 
ponctuellement des employés ou les équipes de sécurité VigiPirate. Les travaux de mise en conformité seront 
réalisés à court terme. 
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Le linéaire ainsi que la gestion du dénivelé ne permettent pas le raccordement uniquement pour la Grange 
dès aujourd’hui. 
La salle de spectacle sera raccordée à cette station dès sa construction puisque le réseau sera créé. Le 
raccordement de la grange pourra être réalisé par la suite pour bénéficier du réseau créé à cette occasion. 
 
Extrait de l’avis MRAe :  

 

 
 

Réponse de la collectivité :  

La charte paysagère du Parc du Puy du Fou permet de comprendre à quel point l’aspect paysager est important 

tant sur le point de vue scénographique que sur le point de vue strictement paysager.  

Emplacement ANC 
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La finalité du projet n’étant encore pas connue, il n’est pas possible d’établir de règles plus précises quant à 

l’intégration paysagère. Néanmoins, comme dit précédemment, l’intégration paysagère se base sur deux types 

de mesure. 

- La qualité architecturale des constructions 

 

Le secret de la Lance 

 

Les chevaliers de la Table Ronde 

- L’intégration paysagère : chaque spectacle dispose d’une charte paysagère en rapport avec le 

contexte historique traité.  
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À l’image des bâtiments déjà construits sur le site, il est prévu de mettre en œuvre des matériaux de qualité, 

de s’intégrer dans une esthétique en lien avec le thème du parc et du spectacle programmé dans le bâtiment 

en question.  

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation reprend bien ces exigences. 

 

Extrait de l’avis MRAe :  
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Réponse de la collectivité : 

La conclusion de la MRAe met en évidence que les points à éclaircir et à développer concernent la 

consommation du foncier, l’assainissement des eaux usées, la présence de zones humides, les incidences sur 

le paysage et le résumé non technique. 

- La consommation du foncier : la consommation foncière du Puy du Fou depuis l’entrée en vigueur du 

SCoT correspond bien au rythme prévu par celui-ci.  

 

- L’assainissement des eaux usées : parmi les systèmes ANC existants, un seul est aujourd’hui utilisé et 

est conforme. L’ensemble des bâtiments sera, par la suite des aménagements, raccordé à la nouvelle 

station d’épuration du Puy du Fou.  

 

- La présence de zone humide : le plan présenté dans le dossier présentait une certaine ambiguïté qui 

n’avait pas lieu d’être dans la mesure où aucun aménagement n’aura pour conséquence de détruire 

ou détériorer la zone humide. Le plan a été modifié et l’OAP prévoit la préservation de la zone humide. 

C’est ce document qui fait foi lors des autorisations d’urbanisme. 

 

- Les incidences sur le paysage : bien que la finalité du projet ne soit pas connue, la politique en termes 

d’intégration paysagère est bien développée sur l’ensemble du Parc et sera poursuivie dans le cadre 

des nouveaux aménagements. Les constructions devront à la fois être en accord avec la charte 

paysagère globale du Parc mais fera aussi l’objet d’une charte paysagère spécifique. 

 

- Le résumé non technique : celui-ci a été rédigé et est présent dans le dossier en annexe ci-après. 

 


